
REGLEMENT 
 
Inscriptions 
- L'inscription des moins de 18 ans nécessite l'autorisation écrite des parents. 
- Pour s'inscrire, il faut remplir le formulaire d'inscription et l'envoyer par fax, courrier ou e-mail au siège de Pise, accompagné du 
reçu du paiement de l'acompte. 
- L'acompte est égal à 30% du prix total du cours et du logement choisi + 70 Euros de frais d'inscription. 
Modalités de règlement 
- L'acompte peut être réglé : 
1) par mandat postal international  
2) par virement sur le compte bancaire: 
 Banca Intesa S.p.A. 
 Filiale de Pise    -   Corso Italia, 2 
 Istituto Linguistico Mediterraneo s.n.c. 
 c/c n° 07183924/01/89 
 ABI 3069   -   CAB 14020 
 IBAN: IT76O0306914020071839240189 
 Swift address: BCIT IT MM 590 
Attention: dans le code IBAN, après IT76 il y a la lettre ''O'' 
Le reçu du paiement de l’acompte doit être envoyé au secrétariat de Pise. Une fois l’acompte arrivé, le secrétariat vous confirmera 
l’inscription et communiquera l’adresse de votre logement. 
Le solde doit être payé le jour du test d’évaluation initial. 
Les éventuels frais bancaires et le solde devront être payés à l’école directement. 
Les cours 
- Les cours ont lieu du lundi au vendredi, hormis les jours fériés du calendrier italien. 
Les cours devant se tenir les jours fériés sont rattrapés. 
- Il n'y a pas de cours le jour du test d'évaluation initial. 
- Les grands débutants doivent commencer les cours aux jours indiqués dans le calendrier des cours. 
- En cas d'inscriptions en grand nombre, des cours pourront avoir lieu l'après-midi. 
- Dans le cas hypothétique où un cours n'aurait qu'un seul étudiant à l'issue du test d'évaluation, la leçon en groupe de 4 heures serait 
alors transformée en un cours individuel de 2 heures. Dans le cas où des groupes ne seraient constitués que de 2 ou 3 élèves, les cours 
de groupe passeraient de quatre à trois heures, plus de temps étant consacré à chacun dans un petit groupe. 
Annulation 
- Si l'annulation est faite 30 jours avant le début du cours, l'acompte sera remboursé, déduction faite des frais bancaires ou postaux. 
A moins de 30 jours du début du cours, l'acompte n'est pas restitué. 
- Une fois le cours entamé, aucun remboursement ne pourra avoir lieu, ni pour absence ponctuelle, ni en cas d'abandon définitif. En 
cas d'abandon pour cas de force majeure, il peut être délivré un avoir valable pendant 12 mois. 
- Le paiement est personnel et ne peut être transféré d'une personne à une autre. 
Visa pour étudiants 
Les étudiants provenant de pays pour lesquels un visa pour étudiants est nécessaire peuvent recevoir un certificat d'inscription à nos 
cours qu'ils pourront présenter aux autorités compétentes. 
Dans ce cas, l'intégralité du montant du cours devra être réglé à l`avance, et facture et certificat seront expédiés à l'étudiant. 
Dans le cas où l'étudiant n'obtiendrait pas son visa, il devra transmettre à l'Ecole la preuve écrite du refus des autorités ou tous les 
documents originaux reçus par l'école; l'Ecole remboursera alors l'intégralité de la somme versée, déduction faite des frais bancaires 
ou postaux et d'inscription de 70 Euros. 
Une fois le certificat émis, il n'est pas possible d'annuler ou déplacer la date du cours sans la restitution de l'original du certificat 
d'inscription. 
Une fois le visa obtenu, en cas de manque de fréquentation du cours aucun remboursement ne sera accordé. En cas  de sérieux motifs, 
il sera possible d'obtenir un bon, cessible  à une autre personne et valide pour 12 mois à partir de la date de délivrance.    
 

Les frais d'expédition du certificat par courrier express ou par transporteur rapide sont à la charge de l'étudiant. 
L'Istituto Linguistico Mediterraneo communique aux autorités compétentes les noms des personnes pour lesquelles ont été émis des 
certificats en vue de l'obtention d'un visa et qui manquent les cours pendant plus de deux jours sans en avertir le Secrétariat. 
Logement 
- Le service de réservation d'un logement est gratuit et l'Ecole n'a aucune responsabilité dans les relations entre étudiant et propriétaire. 
- Le payement du solde du logement réservé devra être effectué deux jours après l'arrivée au plus tard. 
- Si l'étudiant décide de changer de logement, il doit en aviser le propriétaire au moins deux semaines à l'avance, ces deux semaines 
restant bien sûr dues.  
- Les éventuels dommages causés au logement devront être remboursés au propriétaire directement. 
- Dans les logements réservés par l’école, les étudiants devront avoir une attitude correcte pour ne pas déranger les voisins ou les 
éventuels colocataires. La réservation du logement est strictement personnelle et la présence d’éventuels invités doit être traitée 
directement avec le propriétaire. 
Assurances 
Les étudiants sont assurés uniquement au sein de l'Ecole. Nous conseillons donc aux étudiants de souscrire une assurance individuelle 
avant de quitter leur pays d'origine. 
 
 
 
 



FICHE D’INSCRIPTION 
Remplir et envoyer à: Istituto Linguistico Mediterraneo 

Via C. Battisti N°3 – C.P. 209, I-56100 Pisa (Italia) - Fax ++39 050 48157 
 

M.me  M.lle  Mr.  
Prénom: 

Nom: 

Date de naissance: Nationalité: 

Adresse: 

Code postal: Ville: 

Etat / Prov.: Pays: 

Tel.: Fax: e-mail: 

Passeport N° Valide jusqu’au: 

Date et heure d’arrivée: Je viens en voiture      OUI         NON 

Allergies: 

Profession: Fumeur     OUI        NON 
 

J’ai été informé de l’Istituto Linguistico Mediterraneo par: __________________________ 
 

Connaissance actuelle de l’Italien 
Aucune  Médiocre  Moyenne  Bonne  

 

Je désire réserver le cours (type de cours) ___________________________ 

Du ______________________ au ______________________ pour _______ semaines. 
 

J’ai choisi le siège de: PISE  VIAREGGIO  
 

Logement 
Je ne désire pas la réservation d’une chambre  

Je voudrais réserver une chambre (indiquer 2 possibilités): 
avec petit- déjeuner  Famille avec demi-pension  

Chambre avec coin cuisine  
Appartement  

Hôtel  
Je voudrais une chambre simple, si possible  

(au cas où il n’y aurait pas de chambre simple disponible le secrétariat réservera d’office une chambre double) 
 

J'ai payé l'acompte des 30% du prix du cours  et du logement et  la taxe d'inscription de 70 Euros par: 
Mandat postal international   
Virement sur le compte bancaire (communiquer le Transfer Reference Number)  
 

Je déclare avoir lu le règlement de l'Istituto Linguistico Mediterraneo et l'accepter. 
En vertu de l'article 13 de la loi italienne 30/06/2003 N°196, j'autorise l'istituto Linguistico Mediterraneo à utiliser mes informations 

personnelles aux fins uniques de promouvoir  ses programmes d'enseignement. 

 
Date _____________    Signature _________________________ 


